
À Eu, le vendredi 2 février 2024

A 20h30, le quorum étant atteint, M. LE Président déclare l'assemblée générale de la STC EU 
ouverte.

Le Président remercie les licenciés présents à cette AG importante car élective. Nous devons 
renouveler le Comité Directeur qui élira le bureau et présentera le Président. Cette élection a lieu 
tous les 4 ans conformément aux statuts.

Les licenciés excusés sont : BONIN Mathilde, MOREL Didier, SUEUR Joel, LAPOSTOLE Joel, 
LOUVAR Jean Luc, KLEIN JP, CORDIER Nicolas, DELETOILE Bernard.

Le Président présente ses meilleurs vœux pour 2024, en particulier une bonne santé, c'est l'essentiel.

Hélas, nous avons eu à déplorer en 2023, le décès d'Eric DELAVILLE un ancien du club, Le 
Président demande à l'assemblée d'observer quelques instants de silence pour sa mémoire.

Le Président remercie de sa présence Mme BRIFFARD, 1ère adjointe responsable des sports et 
présidente de l'OMS. Sa présence démontre l’intérêt de la municipalité pour notre association.
 Le vendredi 26 janvier 2024 a eu lieu la soirée des sportifs et dirigeants méritants qui a été une une 
grande réussite.
Le Président rappelle toute l'aide donnée par la municipalité notamment la mairie de Eu règle le 
coût de l'eau et de l 'électricité du club.

1. RAPPORT MORAL

L'année 2023 s'est déroulée sans problème particulier, au dernier recensement de la Ligue nous 
sommes 215 licenciés fin janvier. Nous pouvons espérer 225 à 230 licenciés d'ici fin juin 2024. Le 
Président constate que le  recrutement est de bonne qualité avec des personnes responsables.

En ce qui concerne les cotisations, le Président propose une stabilisation des tarifs pour cette année. 
Le tarif reste de 145€ pour les adultes et de 70€ pour les jeunes ou second club. La proposition est 
présentée à l 'assemblée : 

0 contre
0 abbstention
La proposition est acceptée à l'unanimité.

En 2023, il y a eu peu de travaux réalisés sauf  le désherbage du 50m . D'ailleurs, le Président 
remercie les bénévoles car malgré la bâche il a fallu s'y reprendre en 2 fois : une vrai galère. 

2 RAPPORT FINANCIER

Annexe A

Total des dépenses : 36161,17€ , Total des recettes : 37959,77€ : Solde : 1798,60€

Le Trésorier rappelle que l'entretien du stand est assuré uniquement par des bénévoles dévoués que 
nous remercions et  merci  aussi à Céline qui prépare toutes les enveloppes des permanences.

3 ELECTION du CD



Le Président rappel que l'assemblée de ce jour est élective.

1 membre du comité directeur nous quitte:  M. Daniel DELAPORTE, le Président remercie Daniel 
pour toutes les années passées au comité directeur.

1 nouveau membre M. Eric Delaporte souhaite rejoindre le comité directeur.

Le Président propose un vote à main levée car il y a 21 candidats pour 21 postes. La motion est 
acceptée par l 'assemblée à l'unanimité ( 0 contre, 0 abstention ).

La Liste des condidats est la suivante : 

Pierre HAMMAN
Gilles BONIN
Laurent CRUSEL
Xavier HAMMAN
Jean-Paul HUGUET
Céline GRENIER
Marcelin GRENIER
Hugo BLAIZE
Christian DUBREUIL
Patrice LESELLIER
Eric DELAPORTE
André CLERET
Jacky EVRARD
Bernard DELETOILE
Jacques BETHENCOURT
Jean-Paul CANU
Jean-Pierre COLLETTE
Rémi DIDION
Joël LAPOSTOLLE
Pascal LEVEQUE
Chantal CATTEAU

Le Président propose à l'assemblée de voter pour cette liste :
0 contre
0 abstention
Les 21 membres de la liste sont élus à l'unanimité.

Les membres du Comité Directeur se retirent pour élire le bureau : 

Vice Président : BONIN Gille
Secrétaire : CRUSELLaurent
Secrétaire adjoint : HAMMAN Xavier
Trésorier : HUGUET Jean Paul
Trésorière Adjointe : GRENIER Céline



Le Comité Directeur propose M. HAMMAN Pierre comme président
Le vote est proposé à l'assemblée : 
0 contre , 0 abstention donc M. HAMMA N Pierre est élu à l'unanimité.

4 RESULTATS SPORTIFS

Voir Annexe 2

Dates de compétitions : 

10M : Régionaux ont eu lieux du 12 au 14 janvier 2024
France auront lieux du 12 au 17 février 2024 à TARBES .

Ecole de tir : Départementaux 76 : 23 et 24 mars 2024và Fécamp 
Régionaux Normandie : 6 et 7 avril 2024 à Vire
France : du 9 au 12 mai 2024 à Chalons

25 et 50 M Pistolet : Départementaux 76 : 13 et 14 avril 2024 au STHRH ( Le Havre )
Régionaux : 1 et 2 juin 2024 au STHRH
France : du 3 au 10 juillet 2024 à Moulins

TAR : Départementaux 76 : date par encore connue mais au Black Powder à Sandouville
Régionaux : 27 et 28 avril 2024 à Argentan.
France : du 14 au 16 juin 2024 à Vitrolles

A propos du TAR, le Président souhaiterais reconstituer une équipe TAR car aller à une compétition 
tout seul n'est pas très exaltant. Par ailleurs, le Président rappelle que le fait de faire au moins une 
compétition dans l'année justifie pleinement la détention de nos armes .

Concours internes : 

Nous organiserons un barouf à Eu, la date est encore à fixer. Il y aura 2 catégories : petit calibre 
( 22LR et 32 ) et gros calibre ( 38 et plus )

Le Président propose un concours carabine 22LR  à 50m comme il y a de plus en plus de tireurs au 
50M. Les modalités sont à définir : par exemple : 

10 cartouches en précision en temps limité
10 cartouches tir sur gong ( 2 série de 5 ) en temps limité.
Les catégories sont à définir : visée ouverte , dioptre, lunette …

Le Président propose de définir des séances d’entraînement régulières par exemple le dimanche 
matin à 9h30.

Tir vitesse Pistolet petit et gros calibre : 1er Dimanche du mois
Poudre Noire et revolver western : dernier dimanche du mois

TRAVAUX ET PROJETS



Recouvrement des gongs au 25m ( la mairie a fourni le matériel )

Rénovation des rameneurs au  50 M ( roulettes, plateau, matériel divers à commander )

Achats de carabines 22LR  en visée ouverte ( armes de prêt ) ainsi qu'une carabine Hunter ( prêt )

Recharger la butte de terre au 25m

Aménagement du fond du pas de tir 50M ( nettoyage )

Une Démo de cible électronique 50m par société quantum va nous être faite ( 4000€ le poste )

Projet : Casquette du club ou polaire du club

 Points particuliers

Licence en retard

Le Président précise que la non reprise de la licence une année entraîne l'obligation de se séparer de 
ses armes de catégories B. Avec l'informatique et le SIA, le club doit préciser quels tireurs n'ont pas 
repris les licences, c'est systématique !

SIA

Il doit être opérationnel fin février ( le 27 ) pour les tireurs sportifs. 
A ce jour seulement 50% des chasseurs ont fait leurs déclarations au SIA

JUMELAGE

Le Président souligne qu'il a annulé la rencontre avec les tireurs de Haan. Nous devions les recevoir
mais par manque de participant  et en raison des difficultés d'organisation le jumelage est mis en 
stand bye.Le Président a envoyé un mail au président de Haan sur la situation mais n'a pas eu de 
réponse.

QUESTIONS DIVERSES

Le nouveau décret sur les armes est entré en vigueur la 1 janvier 2024. Le gros problème est pour 
les armes anciennes d'avant 1900 : c'est une usine à gaz , les collectionneurs vont trinquer !
Pour les tireurs, un nouveau quota d'armes est définis ainsi :

Primo accédant à la catégorie B : 6 armes pendant les 5 premières années
Autres :  15 armes dans le quota ( dont armes de catégorie B et pistolet 22LR à un coup ).

L'assemblée générale est terminée, le Présient remercie les licenciés pour leurs confiance et donne 
la parole à Mme BRIFFARD avant de passer au pot de l’amitié.
 
 



Mme BRIFFARD souligne qu'elle est contente d’être au club de tir et de voir un si grand nombre de
participants. Mme BRIFFARD dit bravo pour le nombre de licenciés et nous assure que la 
commune s'engage à aider le club. Elle souligne les très bons résultats que ce soit pour les enfants 
ou les adultes. Elle félicite aussi les membres du bureau pour leur élection et M. HAMMAN pour sa
réélection. 
Mme BRIFFARD souhaite au club de tir une bonne continuation.






